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DDT
SPACT

Arrêté prenant en considération la mise à l'étude du projet de restructuration urbaine 
du secteur de la Grosse Pierre à Vernouillet et Triel-sur-Seine dans le périmètre de 
l'Opération d'Intérêt National (OIN) Seine Aval Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société JOUEN MATERIAUX, pour son 
établissement situé à Freneuse, 40 rue du Criquet Arrêté 

Préfecture des Yvelines
Cabinet 

BAG 

Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de Courage de de Dévouement – 
Monsieur Vincent VERONA Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de légalité et Intercommunalié

Arrêté portant adhésion de la commune de Vélizy-Villacoublay et modification des 
statuts du SIA vallée du ru de Marivel Arrêté 

Arrêté  portant nomination du comptable assignataire 
de la régie «Yvelines Entreprises Numériques» Arrêté 
Arrêté portant adhésion de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires 
au Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets de l’Ouest 
Yvelines pour le compte des communes de Gambaiseuil et Mittainville. Arrêté 

DRE
BRG

Arrêt portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société 
EIGHTEEN pour l'enseigne See U Soon situé dans le PUCE d'Aubergenville Arrêté 

Elections
Modifiant l'arrêté n°2015103-0002 du 13 avril 2015 fixant la commune la plus peuplée 
de chaque canton conformémént à la loi organique du 6 décembre 2013 portant 
application  de l'article 11 de la Constitution, Arrêté 

Arrêté  modifiant  l'arrêté  n° 2013193-0022 du 12/ 07/2013 relatif aux BV de Plaisir Arrêté 

Arrêté modifiant l'arrêté n° 2013221-0002 du 09/08/ /2013 relatif aux BV de Guyancourt Arrêté 

Arrêté instituant les bureaux de vote d'Ablis Arrêté 



Yvelines
Direction départementale des Territoires

SE Arrêté de prescriptions complémentaires à l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013 
portant autorisation au titre de l'article L.214-1 du code de l'environnement
concernant le rejet des eaux pluviales de la ZAC Charles Renard
sur la commune de SAINT-CYR-L'ECOLE Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015208-0010 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
LA VILLA DES AINES 

 
  
 
 



EHPAD La Villa des Ainés - 780018560 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1401 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 20/11/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD La Villa des Ainés 
(780018560) sis 28, AV DE LA REPUBLIQUE, 78270, BONNIERES-SUR-SEINE et géré par l’entité 
dénommée SA-ORPEA – SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD La Villa des Ainés (780018560) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 772 790.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

735 873.00

0.00

0.00

36 917.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 64 399.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA – SIEGE SOCIAL » 
(750832701) et à la structure dénommée EHPAD La Villa des Ainés (780018560).  
 
 
 

ARTICLE 5 

30.36

24.31

18.26

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 27/07/2015 
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Décision n° 2015208-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
LA RESIDENCE DU SOURIRE 

 
  
 
 



EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1193 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 11/08/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA RESIDENCE DU 
SOURIRE (780822110) sis 34, R DU PARC, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et géré par l’entité 
dénommée UES LES SINOPLIES (690033899) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE 
(780822110) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015 ; 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 885 428.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

885 428.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 785.67 €. 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UES LES SINOPLIES » (690033899) et à 
la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE (780822110).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.28

29.96

23.64

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 27/07/2015 
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Décision n° 2015208-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
KORIAN LES LILAS 

 
  
 
 



KORIAN LES LILAS - 780823373 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1415 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 13/04/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé KORIAN LES LILAS 
(780823373) sis 59, R PAUL DENIS HUET, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et géré par l’entité 
dénommée KORIAN LES LILAS (250018074) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 339 858.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 339 858.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 111 654.83 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN LES LILAS » (250018074) et à 
la structure dénommée KORIAN LES LILAS (780823373).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.08

31.14

21.19

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 27/07/2015 
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Décision n° 2015208-0013 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
RESIDENCE LE TILLEUL 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 756 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 21/10/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LE 
TILLEUL (780802021) sis 23, AV DE POISSY, 78570, CHANTELOUP-LES-VIGNES et géré par l’entité 
dénommée SARL LES TILLEULS (780018685) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL 
(780802021) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 000 428.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 000 428.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 83 369.00 €. 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LES TILLEULS » (780018685) et à 
la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL (780802021).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.85

25.52

19.19

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines   

  

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 27/07/2015 
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Décision n° 2015208-0014 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
LE PRIEURE 

 
  
 
 



EHPAD LE PRIEURE - 780826293 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1409 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 29/12/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE PRIEURE 
(780826293) sis 48, R ARNOULT CRAPOTTE, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par 
l’entité dénommée SNC "LE PRIEURE" (780826285) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE PRIEURE (780826293) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 723 254.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

723 254.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 60 271.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SNC "LE PRIEURE" » (780826285) et à 
la structure dénommée EHPAD LE PRIEURE (780826293).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.24

27.82

21.39

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 27/07/2015 
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Décision n° 2015209-0033 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de L'EHPAD 
RESIDENCE ANDRESY 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE ANDRESY - 780823100 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1250 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 01/08/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
ANDRESY (780823100) sis 34, R DE L'HAUTIL, 78570, ANDRESY et géré par l’entité dénommée SA 
"RESIDENCE ANDRESY" (780001152) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2012 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 703 276.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

703 276.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 606.33 €. 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA "RESIDENCE ANDRESY" » 
(780001152) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ANDRESY (780823100).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.97

27.83

20.70

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 28/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015209-0034 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'nnée 2015 de EHPAD 
RESIDENCE LES GRANDS CHENES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1436 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

RESIDENCE LES GRANDS CHENES - 780802039 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 25/11/1974 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé RESIDENCE LES
GRANDS CHENES (780802039) sis 121, R LEON BARBIER, 78400, CHATOU et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION RESIDENCES ET FOYERS AREFO (750803587) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LES GRANDS CHENES (780802039) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27/07/2015 ; 

Considérant 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

 
 

VU 

1/2 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



 DECIDE 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 6 444.67 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 2.79 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION RESIDENCES ET FOYERS 
AREFO » (750803587) et à la structure dénommée RESIDENCE LES GRANDS CHENES 
(780802039). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 77 336.00 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 28/07/2015 
 
 
 

ER 
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Décision n° 2015209-0035 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
LES GLYCINES 

 
  
 
 



 
 

EHPAD LES GLYCINES - 780701504 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1412 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 12/02/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GLYCINES 
(780701504) sis 14, AV PASTOURELLE, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par l’entité 
dénommée SAS ALBINE (780019584) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 
 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

VU          la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de YVELINES 
en date du 06/10/2014 ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 285 348.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

285 348.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 23 779.00 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS ALBINE » (780019584) et à la 
structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (780701504).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.04

30.41

23.77

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 28/07/2015 
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Décision n° 2015210-0002 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'nnée 2015 de EHPAD 
LES JARDINS MEDICIS 

 
  
 
 



EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 780006508 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1456 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 17/03/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS 
MEDICIS (780006508) sis 7, R DU BOIS TONNERRE, 78410, AUBERGENVILLE et géré par l’entité 
dénommée SARL AUBERGENVILLE (740010749) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS (780006508) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 696 603.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

684 618.00

0.00

0.00

0.00

11 985.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 050.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL AUBERGENVILLE » (740010749) 
et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS (780006508).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.61

29.57

24.53

23.05

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0003 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
CHÂTEAU DE CHAMBOURCY 

 
  
 
 



EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780825295 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1390 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 31/05/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHATEAU DE 
CHAMBOURCY (780825295) sis 72,  GRANDE RUE, 78240, CHAMBOURCY et géré par l’entité 
dénommée SAS MAISON DE FAMILLE (920019189) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2015 ;  

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY 
(780825295) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 08/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 039 566.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 039 566.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 630.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS MAISON DE FAMILLE » 
(920019189) et à la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY (780825295).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.89

33.38

25.86

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29 JUILLET 2015 
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Décision n° 2015210-0004 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de L'EHPAD 
MANDOLINE 

 
  
 
 



EHPAD Mandoline - 780824256 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1475 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 06/02/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD Mandoline 
(780824256) sis 7, SQ CLAUDE DEBUSSY, 78400, CHATOU et géré par l’entité dénommée SA 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 236 447.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 236 447.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 103 037.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA MEDICA FRANCE » (750056335) et 
à la structure dénommée EHPAD Mandoline (780824256).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.95

30.05

23.15

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29 JUILLET 2015 
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Décision n° 2015210-0005 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de L'EHPAD 
RESIDENCE MARCONI 

 
  
 
 



 

EHPAD RESIDENCE MARCONI - 780006458 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1481 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 16/03/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MARCONI (780006458) sis 6, R MARCONI, 78401, CHATOU et géré par l’entité dénommée GROUPE 
NOBLE AGE (440045680) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 

VU 



 la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARCONI (780006458) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 564 589.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 501 176.00

0.00

0.00

63 413.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 130 382.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « GROUPE NOBLE AGE » (440045680) et 
à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARCONI (780006458).  
 
 
 

ARTICLE 5 

46.28

39.55

32.81

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0006 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
L'ERMITAGE 

 
  
 
 



EHPAD L'ERMITAGE - 780824348 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1264 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 16/01/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'ERMITAGE 
(780824348) sis 6, R DE LA PORTE DE PARIS, 78460, CHEVREUSE et géré par l’entité dénommée 
SARL SOMAR (780001202) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD L'ERMITAGE (780824348) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 589 611.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

589 611.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 49 134.25 €. 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL SOMAR » (780001202) et à la 
structure dénommée EHPAD L'ERMITAGE (780824348).  
 
 
 

ARTICLE 5 

45.24

37.84

30.43

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
RESIDENCE DE LA TOUR 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1480 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 16/06/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE DE LA 
TOUR (780823415) sis 44, AV DU MARECHAL FOCH, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et 
géré par l’entité dénommée SAS "RESIDENCE DE LA TOUR" (780010419) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR 
(780823415) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 087 560.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 087 560.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 630.00 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS "RESIDENCE DE LA TOUR" » 
(780010419) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR (780823415).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.31

29.35

23.38

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 

, LE 29 JUILLET 2015 
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Décision n° 2015211-0005 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
RICHARD 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de L'EHPAD 
ABLIS 

 
  
 
 



EHPAD D'ABLIS - 780701066 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1467 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 30/12/1983 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD D'ABLIS 
(780701066) sis 31, R PIERRE TROUVE, 78660, ABLIS et géré par l’entité dénommée ETB SOCIAL 
MAISON DE RETRAITE (780000808) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD D'ABLIS (780701066) pour l’exercice 
2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 539 158.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

539 158.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 929.83 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE » 
(780000808) et à la structure dénommée EHPAD D'ABLIS (780701066).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.99

29.08

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0008 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
DU CENTRE DE GERONTOLOGIE 

 
  
 
 



EHPAD DU CENTRE DE GERONTOLOGIE - 780804035 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1395 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 03/12/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CENTRE DE 
GERONTOLOGIE (780804035) sis 1, R JEAN MERMOZ, 78460, CHEVREUSE et géré par l’entité 
dénommée HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CENTRE DE GERONTOLOGIE 
(780804035) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 223 629.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 159 404.00

0.00

64 225.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 101 969.08 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE » (780130019) et à la structure dénommée EHPAD DU CENTRE DE 
GERONTOLOGIE (780804035).  
 
 
 

ARTICLE 5 

48.83

40.97

33.12

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0009 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de EHPAD 
RESIDENCE MAPI CLAIREFONTAINE 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE MAPI CLAIREFONTAINE - 780824082 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1392 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 24/07/1980 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE MAPI 
CLAIREFONTAINE (780824082) sis 1, RTE DE SONCHAMP, 78120, 
CLAIREFONTAINE-EN-YVELINES et géré par l’entité dénommée SA MEDICA FRANCE (750056335) 
; 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAPI 
CLAIREFONTAINE (780824082) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 816 004.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

816 004.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 000.33 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA MEDICA FRANCE » (750056335) et 
à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAPI CLAIREFONTAINE (780824082).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.84

28.25

21.65

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015218-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 août 2015  

 
 
 
 
 

DDT 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prenant en considération la mise à l'étude du projet de restructuration urbaine du 
secteur de la Grosse Pierre à Vernouillet et Triel-sur-Seine dans le périmètre de l'Opération 

d'Intérêt National (OIN) Seine Aval 
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Arrêté n° 2015226-0001 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité Territoriale des Yvelines 

 
Le 14 août 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société JOUEN MATERIAUX, pour son établissement 
situé à Freneuse, 40 rue du Criquet 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015216-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 4 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de Courage de de Dévouement – Monsieur 
Vincent VERONA 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015216-0003 
 
 
 

signé par 
JULIEN CHARLES, SECRETAIRE GENERAL 

 
Le 4 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant adhésion de la commune de Vélizy-Villacoublay et modification des statuts du 
SIA vallée du ru de Marivel 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015226-0002 
 
 
 

signé par 
JULIEN CHARLES, SECRETAIRE GENERAL 

 
Le 14 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté  portant nomination du comptable assignataire  
de la régie «Yvelines Entreprises Numériques» 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015226-0003 
 
 
 

signé par 
JULIEN CHARLES, SECRETAIRE GENERAL 

 
Le 14 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant adhésion de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires au 
Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets de l’Ouest Yvelines pour le 

compte des communes de Gambaiseuil et Mittainville. 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015225-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 13 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêt portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société EIGHTEEN 
pour l'enseigne See U Soon situé dans le PUCE d'Aubergenville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015224-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 12 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Modifiant l'arrêté n°2015103-0002 du 13 avril 2015 fixant la commune la plus peuplée de chaque 
canton conformémént à la loi organique du 6 décembre 2013 portant application  de l'article 11 

de la Constitution, 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015225-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 13 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté  modifiant  l'arrêté  n° 2013193-0022 du 12/07/2013 relatif aux BV de Plaisir 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015225-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 13 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modifiant l'arrêté n° 2013221-0002 du 09/08//2013 relatif aux BV de Guyancourt 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015225-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 13 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté instituant les bureaux de vote d'Ablis 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015216-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 4 août 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de prescriptions complémentaires à l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013 portant 
autorisation au titre de l'article L.214-1 du code de l'environnement 

concernant le rejet des eaux pluviales de la ZAC Charles Renard 
sur la commune de SAINT-CYR- 

 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

Unité politique et police de l'eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2015 -000180

Arrêté de prescriptions complémentaires à l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013
portant autorisation au titre de l'article L.214-1 du code de l'environnement

concernant le rejet des eaux pluviales de la ZAC Charles Renard
sur la commune de SAINT-CYR-L'ECOLE 

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et
des cours d’eau côtiers normands approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013 ;

VU la note complémentaire de juin 2014 transmise par l’AFTRP ;

VU le rapport de l’hydrogéologue agréé M. ALCAYDE du 17 décembre 2014 ;

VU la demande de modification de l’AFTRP du 16 décembre 2014 relative à la modification de
l’implantation de piézomètres ;

VU la demande de modification de l’AFTRP du 12 mars 2015 relative à la modification du mode de
gestion des eaux pluviales;

VU la  note complémentaire  d’avril  2015 en  réponse  à  la  demande de complément  de la  DDT
adressée par courriel du 26 mars 2015 ;

VU les  notes  complémentaires  du  11  mai,  27  mai  2015  et  du  26  juin  2015,  en  réponse  aux
demandes de complément de la DDT des 24 avril 2015 et du 21 mai 2015 ;

VU l’avis  favorable  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 30 juin 2015 ;

VU le courriel de l’AFTRP du 22 juillet 2015 en réponse au courriel de la DDT du même jour,
indiquant que l’AFTRP n’avait pas de remarques complémentaires à formuler sur le projet d’arrêté
soumis pour avis à l’issue de la consultation réglementaire prévue à l’article R214-12du code de
l’environnement ;

Direction départementale des territoires – 35, rue de Noailles – BP 1115 – 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 – www.yvelines.equipement.gouv.fr
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CONSIDERANT les  conclusions  du  rapport  de  l’hydrogéologue  agréé  M.  ALCAYDE du  17
décembre 2014 ;

CONSIDERANT que la demande du 12 mars 2015 relative à la modification du mode de gestion
des eaux pluviales est conforme au rapport de l’hydrogéologue agréé du 17 décembre 2014 ;

CONSIDERANT les notes complémentaires d’avril, du 11 mai, 27 mai et 26 juin 2015 ;

CONSIDERANT que les demandes de modifications des 16 décembre 2014 et du 12 mars 2015 ne
sont pas contraires aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et que ces
intérêts sont garantis par le respect des prescriptions ci après ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire a indiqué dans son courriel du 22 juillet 2015 qu’il  n’avait
pas de remarques complémentaires à formuler sur le projet d’arrêté ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Yvelines ;

ARRÊTE :

Arti  cle 1  er     : Modifications de l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013

La rédaction des articles 1 à 5 et les annexes 1 et 2, de l’arrêté n°SE 2013-000051 du 10 avril 2013
sont modifiées de la manière suivante : 

Article 1er : Objet de l’autorisation

L’Agence  Foncière  et  Technique  de  la  Région  Parisienne  (AFTRP),  représentée  par  son  président  et
désignée dans ce qui suit par le terme « le bénéficiaire de l'autorisation », est autorisée en application de
l'article L.214-1 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à
réaliser les travaux d'aménagement prévus pour la gestion des eaux pluviales de la Zone d'Aménagement
Concertée (ZAC) « Charles Renard » et celles provenant de 5 terrains situés sur la parcelle cadastrée AE 36
représentant une surface cumulée de 5720 m², sur la commune de SAINT-CYR-L'ECOLE.

Ces travaux sont  inscrits  à  la  nomenclature des  opérations  soumises  à autorisation en application des
articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement sous les rubriques suivantes :

Rubrique Intitulé Régime applicable

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en
vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue
d'effectuer  un  prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris dans les nappes d'accompagnement de cours
d'eau (D). 

DECLARATION

2.1.5.0

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

2°  Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

AUTORISATION

(Surface totale du projet :
24,7 ha)
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Le bénéficiaire  de l'autorisation est  tenu de respecter les  engagements et  les  valeurs  annoncés dans le
dossier d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Il doit également se conformer aux dispositions techniques des arrêtés de prescriptions générales lorsqu’ils
existent,  en particulier à celles du chapitre II de l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux prescriptions
générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

En outre, lors de la réalisation, de l'installation de l'ouvrage ou des travaux, dans leur mode d'exploitation
ou d'exécution, ou dans l'exercice de l'activité, le bénéficiaire de l'autorisation ne doit en aucun cas dépasser
les seuils de déclaration ou d'autorisation des autres rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au
préalable  la  déclaration  ou  la  demande  d'autorisation  et  avoir  obtenu  le  récépissé  de  déclaration  ou
l'autorisation.

Article 2 : Situation et nature des travaux

Les travaux consistent à collecter, stocker et traiter les eaux pluviales issues de la ZAC « Charles Renard »,
destinée à l’implantation d'une zone d'activité et d'un quartier résidentiel (logements individuels et collectifs,
équipements publics, commerces et espaces verts).

Les  dispositifs  de  gestion  des  eaux  pluviales  de  la  ZAC  intègrent  également  les  eaux  provenant  des
aménagements de 5 terrains adjacents à la ZAC situés su la parcelle cadastrée AE 36 représentant une
surface cumulée de 5720 m².

La surface totale collectée est de 24,7 hectares.

Les travaux comprendront notamment la mise en place d'un réseau de collecte et de stockage des eaux
pluviales constitué de noues. L'infiltration sera exploitée pour évacuer les eaux pluviales. Cependant, elle
n'est pas suffisante pour assurer l'unique exutoire des eaux pluviales de la ZAC. Le principe suivant est donc
retenu :

• Permettre et favoriser l'infiltration des eaux pluviales de la ZAC

• Garantir  un  rejet  dans  le  réseau  d'eau pluvial  à  l'Ouest  et  dans  le  réseau unitaire  à  l'Est  en
respectant un débit de fuite d' 1 l/s/ha jusqu'à l’occurrence centennale.

Article 3 : Prescriptions techniques des ouvrages de gestion des eaux pluviales

3.1 Bases de dimensionnement

En ce qui concerne la rétention à la parcelle, chaque lot privé sera tenu de stocker la totalité de ses eaux
pluviales jusqu'à la pluie de référence de période de retour vicennale. 

Cette  obligation  fera l'objet  d'une inscription au cahier  des  charges  de cession de  terrain  annexé aux
compromis de vente. Ce document devra être transmis au service en charge de la police de l'eau avant la
vente du premier lot privé.

En ce qui concerne la rétention dans les espaces publics, les eaux pluviales seront collectées et stockées
dans des noues latérales  destinées à recevoir les eaux pluviales provenant du domaine public (voiries de
circulation, aires de stationnement...) pour une pluie de période de retour centennale ainsi que la surverse
des eaux pluviales du domaine privée au-delà de l'épisode vicennal. 

À l’exception de la  noue 08 qui  est  à  l’abri  des  pollutions  accidentelles  et  qui  peut  être  dispensée du
maintien d’une épaisseur de 50 cm ou de la mise en place d’une étanchéité, les noues dont les niveaux de
fond sont situés à moins de 50 cm du niveau de plus haut observé de la nappe seront intégralement étanches.

Cas particuliers :

Les grands lots privés (sous bassins versants O9, E8, et E10), notamment les lots «  activités » situés au nord
de la ZAC, assureront une rétention centennale au sein de leurs emprises. Leurs ouvrages de régulation du
débit seront néanmoins installés en emprise publique pour assurer le contrôle de leur bon fonctionnement.
Les noues dont les niveaux de fond sont situés à moins de 50 cm du niveau le plus haut observé de la nappe
seront intégralement étanches.
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3.2 Ouvrages de rétention mis en place sur le domaine public

Bilan des besoins et capacités de rétention des eaux pluviales par sous bassins versants :

Bassin versant Sous bassin versant
Besoins de stockage sur

l'espace public
(V 100 en m3)

Capacité de stockage mise
en place sur l'espace public

(V 100 en m3)
Commentaires

Partie
Ouest

O1 378 0 Excédent stocké dans O5, 06 et 07
O2 692 487 Excédent stocké dans O3
O3 546 758
O4 425 0 Excédent stocké dans O5, 06 et 07
O5 727 700 Excédent stocké dans 06 et 07
O6 679 461 Excédent stocké dans 07
O7 275 1333
O8 311 330
O9 0 0 Rétention à la parcelle

Sous total Ouest 4032 4069

Partie
Est

E1 1 156 681 Excédent stocké dans E6
E2 558 609
E3 218 346
E4 710 276 Excédent stocké dans E6
E5 853 258 Excédent stocké dans E6
E6 578 2096
E7 342 368
E8 0 0 Rétention à la parcelle
E9 107 187
E10 0 0 Rétention à la parcelle

Sous total Est 4 521 4821

Total 8554 8890
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Caractéristiques principales des dispositifs de rétention et de collecte des eaux pluviales :

Ouvrage de rétention Localisation
Noue
étanc

he

Longueur
(m)

Largeur
moyenne

(m)

Profondeur
totale
(m)

Surface
(m²)

V 100
(m3)

O1 Noue 01 (collecte) Trident Ouest non 122 6 0,75 /

O2 Noue O2 A+B Traverse oui 120 10 1 487

O3
Noue O3 A+B

Traverse
non 112 11 1,1 627

Noue O3 C non 44 11 1,1 131

O4 Noue 04 (collecte) Trident Ouest oui 100 6 0,75 /

O5

Noue O5 A et B

Boulevard Nord

oui 70 7,5 1,05 228

Noue O5 C oui 45 12 1,4 259

Noue O5 D oui 30 12 1,4 213

O6
Noue O6 A+B

Boulevard Nord
oui 55 10 1,05 250

Noue O6 C oui 24 14 1,4 211

O7
Noue O7 A

Boulevard Nord
oui 30 17,6 1,26 586

Noue O7 B oui 39 18 1,3 747

O8 Noue O8 Trident Ouest non 165 12 0,5 et 0,6 330

E1

Noue E1 A aval Traverse oui 42 15,5 1 132

Noue E1 A amont 
(collecte)

Traverse
En

partie
190 8 0,5 à 1 /

Espace inondable E1 B Trident central
en

partie
x x 1,1 762 549

E2

Noue E2 A et B Traverse non 107 13,8 1,2 307

Noue E2 C
Voie

résidentielle
non 70 10 1 302

E3 Noue E3 Traverse non 75 12 1,2 346

E4 Noue E4 Boulevard Nord oui 120 7,5 1,2 276

E5 Noue E5 Boulevard Nord oui 112 7,5 1,2 258

E6

Noue E6 A Boulevard Nord oui 47 7,5 1,2 296

Espace inondable E6 B Trident central
En

partie
x x variable 2700 1800

E7

Noue E7 A Boulevard Nord oui 44 7,5 1,5 255

Noue E7 B
Voie

résidentielle
oui 19 4,9 1,5 113

E9 Espace inondable E9 Trident central oui 39 17 variable 187

3.3 Ouvrages de régulation vers les réseaux

Les eaux pluviales de la partie Ouest seront rejetées dans le réseau pluvial communal en deux points (vers le
ru du Pré des Seigneurs). Chaque raccord sera équipé d'un limiteur de débit, calibré à 1 l/s/ha pour réguler
un débit total de 10,46 l/s (3,33 l/s + 7,13 l/s).

Les eaux pluviales de la partie Est seront rejetées, en deux points, dans le réseau unitaire du Syndicat Mixte
d'Assainissement de la Région Ouest de Versailles (SMAROV). Chaque raccord sera équipé d'un limiteur de
débit, calibré à 1 l/s/ha pour réguler un débit total de 14,25 l/s (2,06 l/s + 12,19 l/s.

Article 4 : Conditions de raccordement des eaux usées et des eaux pluviales de la ZAC

Avant tout raccordement, le pétitionnaire devra disposer de l’accord formel des gestionnaires des réseaux et
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de la station d’épuration du Carré de Réunion. Cet accord portera sur l’ensemble des paramètres de rejet,
en particulier sur les débits et les volumes rejetés découlant notamment des nouvelles dispositions relatives à
la gestion des eaux pluviales. En cas de refus, le pétitionnaire devra proposer des mesures alternatives.

Article 5 : Rejets

5.1 Suivi de la qualité des eaux pluviales rejetées (inchangé)

5.2 Suivi de la qualité des eaux souterraines

Des analyses de micropolluants devront être effectuées par le bénéficiaire de l'autorisation dans les eaux
souterraines  pour  assurer  un  suivi  dans  le  temps  de  sa  qualité  vis-à-vis  de  la  pollution  véhiculée  par
l'ancienne activité militaire. Ce suivi, réalisé dans le premier mètre sous la surface libre de la nappe en
période de hautes eaux, s'intéressera aux paramètres suivants : HAP, ETM, HCT, BTEX et COHV au niveau
des neuf piézomètres : PzT, PzB1, PzA3-B2, PzK, PzL, PzB6, PzC1, PzA4-C2 et PzP (voir annexe 4). La
première campagne d'analyse sera réalisée en 2014 puis une fois tous les 2 ans.

Ces  modalités  d'exécution  seront  clairement  définies  dans  une  procédure,  afin  d'en  garantir  la
reproductibilité dans le temps, qui devra être tenue à disposition du service en charge de la police de l'eau.
Les résultats de ces analyses devront être comparés aux valeurs obtenues lors de la campagne de mesure
réalisée en décembre 2012 et envoyés au service en charge de la police de l'eau avant le 31 décembre de
l'année courante.

A partir de 2016, si les résultats des analyses montrent une dégradation de la qualité de la nappe au droit du
site, le bénéficiaire de l'autorisation devra proposer au service en charge de la police de l'eau, des mesures
de gestion adaptées avant le 31 décembre de l'année en cours.

*

* *

Article 2 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article   3   : Information des tiers

Le présent arrêté d'autorisation sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans le département des Yvelines et mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
pendant un an au moins.

Un extrait  de  cet  arrêté,  indiquant  notamment  les  motifs  qui  fondent  la  décision  ainsi  que  les
principales prescriptions auxquelles l'ouvrage, l'installation, les travaux ou l'activité sont soumis,
sera affiché pendant un mois au moins dans la mairie de SAINT-CYR-L'ECOLE.

Un exemplaire du dossier de la présente demande de modification sera mis à la disposition du
public à la préfecture ainsi qu'à la mairie de SAINT-CYR-L'ECOLE où doit être réalisée l'opération
pendant deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

Un avis relatif à l'arrêté complémentaire d'autorisation sera inséré, par les soins du préfet et aux
frais  du bénéficiaire de l'autorisation,  dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le
département des Yvelines.
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Article 4 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs par les tiers dans un délai
de un an.

Conformément  aux  articles  R.421-1  à  R.421-5  du  code  de  justice  administrative,  la  présente
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le tribunal administratif de Versailles dans
le délai de 2 mois à compter de sa notification.

L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Versailles
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, ou en cas de recours
gracieux préalable à compter de la réponse ou du rejet implicite de l’administration.

Article 5     : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des
Yvelines et le maire de la commune de SAINT-CYR-L'ECOLE sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'agence foncière et technique de la
région parisienne.

Fait à Versailles, le 04 août 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Julien CHARLES
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ANNEXE 1 : Plan de localisation des sous bassins versants
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ANNEXE 2 : Plan de localisation des noues étanches et non-étanches
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ANNEXE 3 : Règles de gestion des eaux pluviales
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ANNEXE 4 : Modification de l’implantation des piézomètres
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